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Un désordre qui nourrit un désordre 
 
L’émoi est grand. Comme un coup de massue, la 
nouvelle de l’évasion de la maison d’arrêt de 
l’inculpé Teguene le 26 février dernier aux envi-
rons de 9h, a pris de court la population de Sarh. 
L’on attendait que le criminel soit puni proportion-
nellement au degré de son acte (la peine capi-
tale) mais, à la grande stupéfaction de tous, on a 
assisté à un simulacre d’enlèvement auquel cer-
tains hommes haut placés sont impliqués de près 
ou de loin. Impliqués, complices ! oui, nous avons 
l’intime croyance parce que quelques personnali-
tés de la région étaient à la maison d’arrêt au 
moment où le tristement célèbre assassin a pris 
ses jambes au cou. L’évasion ou l’enlèvement de 
ce bourreau, il faudrait le dire tout haut, a fait 
tomber tout bas certaines têtes de proue de la 
région qui peut être ne connaissent pas leurs ca-
hiers de charge et sont souvent préoccupées par 
des choses éphémères. Pourquoi a-t-on laissé s’é-
vader cet assassin de renom ? Cet acte criminel 
est un horreur pour nos valeurs morales, culturel-
les. N’a-t-on pas dit que personne n’est et ne doit 
être au-dessus de la loi ? L’impunité, nos diri-
geants du Moyen Chari doivent le savoir s’ils ne 
le savent pas encore, doit être enrayé jusqu’au 
plus profond de ses repères de complicité et de 
protection. Et c’est normal qu’aux dernières nou-
velles, l’on apprenne que certains sont enfermés 
et d’autres suspendus de leurs fonctions. Avec 
l’impunité que jouissent la plupart des bourreaux 
de notre ville, la justice et les responsables sont 
une fois de plus incompétents. Et lorsque la justice 
est creuse, l’État court à sa perte. Il s’anéantit 
parce que ses anticorps sont la justice. L’évasion 
de Teguene Sourgoune a mis les autorités de la 
ville en mauvaise posture avec la population qui 
est elle aussi au plus mal.  

Le désordre qu’a semé ce commandants en tuant 
le commerçant yéménite le 3 février, a nourrit un 
autre désordre organisé par certaines autorités 
de la ville qui ne se retrouvent pas et s’accusent 
mutuellement. 

La rédaction. 

Dans ce numéro : 

DU THEATRE A LA MAISON D’ARRET 
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Wanon Zoudjonne Mahamat « Le sa-
medi à 7h, j’avais appelé le capitaine 
Asnal qui est le chef de mission de la 
section nationale des recherches judiciai-
res (SNRJ) pour savoir sa position. Celui-
ci m’a dit qu’il est déjà à Sarh et qu’il 
passera me trouver autour de 8h 30mn. 
Il est effectivement arrivé dans mon bu-
reau et j’ai signé les mandats de dépôt 
et de déferrement. Il était maintenant 
question que la SNRJ vienne voir le ré-
gisseur de la maison d’arrêt pour récu-
pérer Teguene et l’amener à N’Djamé-
na. Le Capitaine Asnal m’a encore de-
mandé d’avertir la maison d’arrêt. Aussi-
tôt, j’ai appelé et j’ai trouvé au télé-
phone l’adjoint du régisseur qui m’a dit 
que son patron se trouve au fond mais 
qu’il lui tiendra informer de mon appel. 
Je lui ai dit simplement de dire au régis-
seur de ne pas bouger de la maison 
d’arrêt. Qu’on arrive. Le capitaine Asnal 
m’a quitté pour aller à la gendarmerie. 
Entre temps, Teguene a reçu le délégué 
des finances qui est allé lui rendre visite. 
Le gouverneur de la région du Moyen 
Chari aussi se trouvait à la maison d’ar-
rêt pour un entretien avec le régisseur. Il 
y avait un militaire qui est venu à bord 
d’une moto Mate de couleur rouge. Un 
autre monsieur enturbanné est arrivé 
aussi. Alors, Teguene finissant son entre-
tien ou du moins ses salutations avec le 
délégué des finances a fait semblant 
d’aller aux toilettes juste à côté de la 
maison d’arrêt. Le monsieur enturbanné 
a pris la clé de la moto entre les mains 
du militaire et a contourné pour aller 
attendre Teguene derrière la maison 
d’arrêt. C’est ainsi que l’enturbanné a 
pris Teguene sur la moto et ils ont pris le 
large. Dans ce cas d’espèce, est-ce 
qu’on peut parler d’une évasion ? Moi, je 
dirais plutôt que c’est un enlèvement en 
ce sens que quand le militaire a remis la 
clé de la moto à l’enturbanné et retour-
nait à pied, selon le régisseur, le gouver-
neur lui a demandé pourquoi il repart à 
pied alors qu’il est venu à moto. Le mili-
taire lui a répondu que son ami entur-
banné a des courses à faire avec la 
moto. Après, le gouverneur a dit au ré-
gisseur de l’accompagner pour dire bon-
jour à Teguene. Et quand ils sont arrivés, 
le régisseur a demandé où est Teguene ? 
On lui a dit qu’il est parti pour se soula-
ger. Dans quelle toilette ? leur a deman-

dé le régisseur. Personne n’a répondu à 
cette question. Teguene n’est plus là. Les 
gendarmes ont tenté de rattraper le 
monsieur qui l’a remorqué mais en 
vain ». 

Supposé être le dernier visiteur de Te-
guene, le délégué des finances a été arrê-
té par le gouverneur. Voici sa version des 
faits 
Délégué des finances  « Je suis arrêté 

arbitrairement. Le same-
di 26 février, entre 8h 
et 9h, je me suis rendu à 
la maison d’arrêt pour 
visiter mes collabora-
teurs que sont Teguene 
et Guarkombaye. Le 
premier est du ministère 

de l’économie et des finances, le dernier 
est un ancien chef du bureau des impôts 
de kyabé. C’est une visite pour leur re-
monter le moral. Quand j’étais arrivé à 
la maison d’arrêt, le gouverneur était là 
en train de converser avec le régisseur. 
Je leur avait dit bonjour avant de de-
mander au régisseur la permission d’al-
ler voir mes collaborateurs précités. La 
permission accordée, je suis allé et j’ai 
trouvé Teguene et Guarkombaye en 
dehors de la maison d’arrêt c’est à dire 
sous un hangar un peu écarté du lieu. 
J’ai mis environs cinq minutes avec eux. 
En retournant, j’ai toujours trouvé le gou-
verneur avec le régisseur ensemble. Je 
leur ai dit au revoir et le gouverneur m’a 
demandé si Teguene est là. Je lui ai dit 
oui. Aussitôt, j’ai démarré ma voiture et 
je suis parti. Quelques minutes après, le 
régisseur est parti au commissariat dé-
clarer que 20mn après moi, le prisonnier 
Teguene a disparu. Il lui a expliqué 
qu’après moi, quelqu’un est venu à moto 
et a remis la clé de cette moto à un au-
tre monsieur enturbanné qui a même 
salué le gouverneur. Celui qui est venu à 
moto, repartait à pied et ils (régisseur et 
gouverneur) lui ont demandé pourquoi il 
repart à pied. Celui-ci leur a dit qu’il va 
prendre la moto clando. L’enturbanné a 
pris la moto et s’est dirigé vers Kassaï. Et 
pour le régisseur, celui-ci partait peut-
être pour chercher de la viande aux 
prisonniers. Or, il semblerait que Te-
guene est sorti de l’autre côté de la mai-
son d’arrêt et l’enturbanné l’a pris der-
rière lui. A la question de savoir ce qu’ils 
ont fait, le régisseur a dit qu’il a dépê-

ché un gendarme à vélo. Tegeune s‘est 
évadé à moto, la voiture du gouverneur 
se trouvant sur place et on dépêche un 
gendarme à vélo . Où est la réalité dans 
ça ? C’est du théâtre.  

Par rapport à mon arrestation, le gou-
verneur disait que je suis le dernier visi-
teur avant la fuite de Teguene. Mais 
non ! je ne suis pas le dernier visiteur. Le 
premier et le dernier visiteur c’est le 
gouverneur. Il est le président de la ré-
gion. Il doit rendre une visite officielle 
accompagné des gens de la ligue tcha-
dienne des droits de l’homme, des ma-
gistrats, des gens de l’affaire sociale, du 
commissaire centrale etc. pour voir les 
conditions de vie de tous les détenus. 
Toujours selon le régisseur, le gouverneur 
rend visite à Teguene parce que ce der-
nier lui a beaucoup rendu service. Moi, 
je ne détiens pas la clé de la maison 
d’arrêt. Je ne suis pas le régisseur. Cette 
affaire là est un peu flou et il faut re-
monter la filière pour situer les responsa-
bilités. La ramification est très compli-
quée pour moi. Je suis innocent et j’i-
gnore toutes les causes de mon arresta-
tion. J’ai rendu visite à Teguene plus de 
quatre fois et je l’ai toujours trouvé de-
hors sous les manguiers. Il ne sert à rien 
de chercher les poux sur la tête des au-
tres. Les responsables sont là. Et si le 
gouverneur veut couvrir le régisseur c’est 
autre chose. J’attends le décret pour 
déposer une plainte contre le gouver-
neur parce que pour le moment, il béné-
ficier encore de l’humilité». 

TEGUENE SOURGOUNE S’EST ENVOLÉ DANS LA NATURE 
Arrêté le 3 février à la gendarmerie et conduit 24 h après à la justice de Sarh pour être déferré sous mandat d’arrêt à la maison 
d’arrêt, Teguene Sourgoune le présumé assassin du commerçant yéménite a pris la poudre d’escampette le samedi 26 février dernier 
aux environs de 9h. Le substitut du procureur de la République Wanon Zoudjonne Mahamat  explique comment Teguene Sourgoune a 
été enlevé. Propos recueillis par Allako-as Mandibaye 

DÉMENTI DU  
GOUVERNEUR 
Le gouverneur Danyo Ndokéti, dans 
sa déclaration faite à la presse lo-
cale a dit que contrairement aux 
dires des gens selon lesquels il était 
présent à la maison d’arrêt au mo-
ment où Teguene s’est évadé, lui gou-
verneur, est arrivé une demi-heure 
après la fuite de l’assassin. Qu’il a 
plutôt constaté la peur dans les yeux 
de ceux qui se trouvaient sous les 
manguiers et a posé la question de 
savoir ce qui ne marche pas. On lui a 
dit que Teguene Sourgoune a fuit. 
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Ndoubadé Thomas « Lorsque j’ai appris la nouvelle 
relative à l’évasion de ce criminel, comme tout le monde, 
j’étais sidéré. Et surtout pour le fait que la section natio-
nale des recherches judiciaires est déjà arrivée à Sarh 
pour l’amener et que les autorités de la place se trou-
vaient présentes au moment de son évasion. A mon avis, 
c’est une fuite organisée sinon une libération orchestrée. 
Mais ces autorités ne veulent pas dire la vérité. Quelles 
que soient les explications, les déclarations qu’ils donne-
ront, le substitut du procureur, le gouverneur et le régis-
seur de la maison d’arrêt ne peuvent pas se blanchir. Le 
substitut dans sa déclaration n’a cherché qu’à se justifier. 
Le gouverneur aussi c’est pour se couvrir parce qu’il veut 
montrer que lui, il ne peut pas organiser des choses pa-
reilles. Mais c’est sous sa barbe que l’assassin a pris 
fuite. Sinon, le militaire qui a remis la clé de la moto au 
monsieur enturbanné, qu’est ce qu’ils ont fait de lui. En 
prenant le militaire, l’on peut savoir qui a organisé l’en-
lèvement de Teguene. C’est une piste qu’il faut remonter 
pour le retrouver. Quelques jours après son arrestation, 
on apprenait déjà que cet assassin jouissait de toutes les 
libertés à la prison. Cette tolérance particulière fait com-
prendre que dans cette ville là il n’y a pas la loi ni la 
justice. L’impunité est entretenue par les autorités elles-
mêmes. Alors qu’on nous laisse croire que nul n’est au 
dessus de la loi. De tout ce qui précède, la population 
doit s’organiser pour se défendre. Il n’y a pas vraiment 
d’autorité dans cette ville pour la protéger ». 

Un enseignant ayant requis l’anonymat  

 « Ce qui s’est passé est choquant à plus d’un titre. Ce 
n’est pas du tout normal et là où nous en sommes arrivés, 
il faudrait que la population sarhoise prenne conscience 
de cette situation inadmissible. S’il y a des gens qui ont 
été nommés, il faut qu’ils accomplissent leurs tâches. Le 
président Déby lui-même leur a dit à maintes reprises 
qu’ils doivent assumer leurs responsabilités. On crie qu’il 
n’y a pas d’intouchable et que les autorités chargées de 
la sécurité doivent faire leur travail. Pourtant, il y a tou-
jours des intouchables. Moi personnellement, si je ne me 
vois pas à la hauteur de la tâche qui m’a été confiée, je 
vais simplement démissionner. Je ne vais pas rester là 
pour porter le titre, me promener comme une autorité 
alors que je ne fais rien dans le domaine de ce qui m’a 
été confié comme tâche. Donc, quand je vois ces autorités 
là, elles me font honte parce qu’elles se laissent salir en 
perdant leur dignité et leur personnalité. Selon l’une des 
autorités de la ville(Ndrl le substitut du procureur) qui 
avait fait un compte-rendu de l’évènement sur les anten-
nes de la radio Lotiko, il s’agissait d’un enlèvement. 
Alors, qui dit enlèvement dit organisation minutieuse. Pa-
rallèlement, on parlait d’une équipe qui devait descen-

dre à la maison d’arrêt pour le transfert du criminel à 
N’Djaména. Alors, dans tous ces cafouillages là, on est 
bien en droit de se demander s’il n’y a pas eu un scéna-
rio monté de toute pièce et adroitement pour une fois de 
plus endormir la population de Sarh dont la sécurité n’est 
pas assurée par les gens qui portent le titre d’autorités 
chargées de garantir sa sécurité. Ces autorités ne vont 
pas nous faire comprendre que ce qui s’est passé dépas-
sait leur compétence. Elles ont du savoir. Le régisseur 
parle de l’ordre venant de haut lieu. Quel haut lieu ? 
c’est la grande question. Alors que le gouverneur ici re-
présente le chef de l’Etat.  Quels sont ces ordres qui 
viendraient d’en haut sans passer par le gouverneur ? 
Une version disait que le gouverneur se trouvait sur les 
lieux au moment de l’enlèvement. Et celui-ci dit que c’est 
après l’enlèvement qu’il est arrivé à la maison d’arrêt. 
Tout cela fait croire qu’il y a manque total de sérieux. Je 
me dis qu’une organisation comme la ligue Tchadienne 
de droits de l’homme pourrait en ces occasions, appeler 
la population à observer une journée de désobéissance 
civile, de ville morte, des marches pacifiques, de sit-in 
afin que la lumière soit faite sur cette situation par les 
autorités et l’auteur du crime soit retrouvé et puni »  

 

L’ENLÈVEMENT DU CRIMINEL A MÉCONTENTÉ PLUS D’UN SARHOIS 
Sarh Tribune soucieux de savoir ce que pensent les uns et les autres sur l’évasion de cet assassin a recueilli les senti-
ments de quelques personnes. Par Allako-as Mandibaye 

Voici la preuve de le fuite de Teguene 
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Cette année, la nouveauté de la se-
maine de la francophonie, 10ème édi-
tion, c’est que le Centre d’Apprentis-
sage de la Langue Française (CALF) 
l’organise en partenariat avec les 
délégations de la culture et de l’édu-
cation, la maison de la culture, le Cen-
tre Don Bosco, le centre St Joseph de 
Kassaï, le foyer St Kizito de Begou et 
le SAVE.  Pour essentiel, il y aura le 
concours d’écriture pour les appre-
nants du CALF et pour ceux des éta-

blissements publics, une épreuve de dictée sous forme de com-
position pour les élèves de CM2 des écoles primaires de Sarh.  
Aux chapitres des conférences-débats, trois thèmes sont rete-
nus « Enseignement de la langue française au Tchad » ; « la 
variété tchadienne du français » ; « Enseignement du français 
langue étrangère/français langue seconde : convergences et 
divergences ». Il y aura un festival de films francophones no-
tamment ceux de SAVE. Le CALF diffusera un documentaire en 
quatre parties  «Le Français dans tous ses Etats » ; diffusion de 
clips de chansons francophones.  Un défilé de présentation des 
pays de la Francophonie est prévu par les apprenants ados 
du CALF ; les représentations théâtrales des troupes Toumaï et 
Chari Culture ; le concert de musiciens locaux (Perle noire, Al 
Salam, madame Monique Yankogoum, Beraka, le Solitaire) 
sont des spectacles qui vont agrémenter les festivités de la 
10ème édition. Enfin, les expositions d’art « FRANCO-S’ART », 

d’affiches « Ecrivains francophones » sont aussi inscrits au pro-
g r amme  d e s  a c t i v i t é s  d e  l a  s e m a i n e .  
Francophonie en quelques mots. La Francophonie est l’en-
semble des pays ayant en partage la langue française. Elle 
est aussi le dialogue des cultures, des sensibilités et des idées 
par delà les frontières et les océans. La francophonie constitue 
la richesse humaine. C’est un trésor culturel où règne la solida-
rité, le partage, l’ouverture à l’autre et surtout le dialogue des 
civilisations. Organisée autour d’une langue commune et de 
valeurs fortes d’humanisme et de partage, la Francophonie 
regroupe  au total 56 Etats et gouvernements constituant la 
communauté francophone. 170 millions de personnes de ces 
Etats parlent plus ou moins intensivement le français.  Ces mots 
« francophone » et « francophonie » apparurent en 1880 
sous la plume de l’essayiste et géographe Onésime Reclus qui 
a émit, pour la première fois l’idée d’un regroupement des 
populations selon un critère d’utilisation de la langue française.  
Ainsi, le premier sens de la francophonie était né. Il sera remis 
à l’honneur par Léopold Sedard Senghor en 1960 dans un 
numéro spécial de la revue Esprit. C’est à cette époque que la 
francophonie a prit un premier essor en tant que processus 
culturel à la valeur d’initiatives individuelles ou collectives, 
d’associations privées ou publiques. Sa notion globalisante 
servit utilement la vision humaniste d’une culture francophone 
médiatrice plutôt que dominatrice, favorable à la reconnais-
sance du dialogue des cultures à travers la langue française, 
qu’on considérait déjà comme un moyen d’échange et de com-
munication en faveur de la coopération et du développement. 

CULTURE 
Semaine de la francophonie à Sarh: En prélude à la célébration de la journée internationale de la francophonie 
le 20 mars, des manifestations culturelles commenceront le 14 mars dans les différents centres culturels de la ville. C’est la 10ème 
semaine de la langue française et de la francophonie à Sarh. Par Allako-as Mandibaye 

Al Salaam intimidé puis encensé à N’Djaména 
Composé de deux jeunes Sarhois Djedouboum Laotol Christian et 
Frank Koulouar Keily, le groupe Al Salaam a participé au festi-
val hip-hop organisé par le Centre Culturel Français à 
N’Djaména. Laotol Christian nous dit quelles sont les 
leçons tirées. Propos recueillis par Allako-as Mandi-
baye 

Le groupe Al Salaam a été invité au festival hip-
hop organisé par le Centre Culturel Français(CCF) à 
N’Djaména fin février. Cela grâce à son album 
EKLA’S  écouté dans les stations radios de N’Dja-
ména. Nous avons aussi envoyé notre CD à Ricardo, 
responsable du volet musique au CCF. Et aussi 
grâce à notre manager Arnaud Brice, préfet des 
études du lycée collège Charles Lawaga qui a saisit 
le CCF pour lui parler du groupe Al Salaam. C’était 
le seul groupe musical de Sarh ayant participé à ce 
festival typiquement hip-hop. 

Quelle leçon avez-vous tirée de cette rencontre de N’djaména ? 
Généralement, à N’Djaména, les gens n’aiment pas ceux qui 
viennent des provinces. Pour eux, ces derniers ne sont pas à la 
hauteur de ce que les groupes de N’Djaména font. La preuve 
en est que quand on était parti, même les groupes musicaux 
qui n’ont aucun produit voulait nous intimider. Ils disaient que 
là-bas ils font du vrai rap et non ce que nous nous faisons. Et 
franchement si on avait tenu compte de leurs dires, on allait se 
retrouver à la queue. Mais, il y a certaines gens qui nous 
connaissaient bien qui nous ont donné des conseils comme quoi 
l’artiste se sent sur scène et non dans les paroles. Qu’à N’Dja-
ména les gens ont des langages pareils et qu’un produit de 

mauvaise qualité peut être bien présenté sur la scène. Tout 
comme un produit de bonne qualité peut être mal présenté. A 
ces dénigrements, nous avons répété plusieurs fois en arran-

geant nos chansons en collaboration avec des 
musiciens professionnels bien connus. Et à la pré-
sentation, le public était surpris et beaucoup s’é-
taient rapprochés de nous à la fin du spectacle 
pour nous féliciter.  

Quel appel avez-vous à lancer aux autres groupes 
locaux ?Je demanderais aux autres groupes lo-
caux de se grouiller pour sortir des produits et les 
envoyer à N’Djaména pour distribution dans les 
stations radios. C’est de cette manière que nous 
devrons faire notre promotion. Sinon, il n’y a per-
sonne à N’djaména pour le faire pour nous. C’est 
comme ça que Al Salaam a fait avec son album 
EKLA’S. 

Que signifie Al Salaam ? Al Salaam signifie en 
français la paix. Il se veut promoteur de la paix, de l’unité du 
peuple tchadien et africain   

L’Album.  Réalisé au studio son du Service Audio Visuel et 
d’Education (SAVE) de Sarh, EKLA’S, le nouveau album de Al 
Salaam est composé de 13 titres dont la chanson far est « Mra 
seïri ». Enregistré pendant un an et demi, cet album  véhicule 
le message d’unité de la population tchadienne et traite le 
problème des conflits de générations. Le père Fabrizio Colom-
bo est le producteur de cet album qui est un mélange du rap, 
de la pop et du Rn’Sb qui est le rythme Saïbo de chez nous. La 
cassette se vend à 2000f cfa. 


